
 

 

 

LISTE DES DELIBERATIONS 

Du Conseil municipal du 11 décembre 2023 

Publiée le 13 décembre 2023 

Le Conseil est convoqué le lundi 11 décembre 2023, à 19h30, à la mairie d’Argenton l’Eglise, siège social. 

Membres Présents : M. SAUVETRE Pierre, M. LALLEMAND René, Mme MENUAULT Isabelle, M. MERCERON 
Jean-Marie, Mme DUMOULIN Thérèse, Mme ENON Sylvie, Mme ADAM Viviane, M. ELLIAU Jean-Pierre, M. 
MUREAU Jérôme, M. MONMIREL Marc, Mme VASSEUR Nadège, Mme BENOIST Christine, Mme LEVEAU 
Emilie, Mme TAILLET Valéria, M. KASSEL Claude, Mme MERCERON Sophie.  
Membres absents excusés : Mme VIOT Marie-Suzanne, M. TRANCHET Noël, M. FONTALIRAND Wesley, M. 
BOINOT Patrick, M. FILLION Pascal, Mme MERCIER Morgane. 
Membres absents non excusés : M. MASSE Fabrice, Mme LOISEAU Isabelle, M. CHEREAU Christopher, M. 
HERAULT Stéphane, Mme BELIARD Camille. 
Pouvoirs : Mme VIOT Marie-Suzanne a donné procuration à Mme MENUAULT Isabelle. 

 

▪  Mme DUMOULIN Thérèse est nommée secrétaire de séance. 

▪ Le procès-verbal de la précédente réunion est adopté à l’unanimité des présents. 

N° 
délibération 

Objet de la délibération Vote 

2023-69 Délégation du Conseil municipal au Maire pour les admissions en 
non valeurs 

Unanimité 

2023-70 Régularisation foncière- Désaffectation à l’usage du public ou à un 
service public, déclassement et aliénation de parcelles   

Unanimité 

2023-71 Convention de mise à disposition d’un terrain Unanimité 

2023-72 Attribution de numéros de rues Unanimité 

2023-73 Les frais d'itinérance Unanimité 

2023-74 Protection sociale complémentaire - Mandatement du Centre de 
gestion de la Fonction Publique Territoriale des Deux-Sèvres pour 
engager le dialogue social en vue de conclure un accord local et 
lancer la procédure de mise en concurrence en vue de conclure 
une convention de participation en matière de prévoyance 
 

Unanimité 

2023-75 Zones d'Accélération pour le développement de la production 
d’énergies renouvelables (ZAEnR)- bilan de la concertation et arrêt 
des ZAEnR 

Unanimité 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est close à 20h05. 

Le Maire, 

         Pierre SAUVETRE 


